
( N° 147. ) 

SÉANCE nu 7 MARS 1838. 

RAPPORT fait par M. DEitIONCl:A.u, au nom de la section centrale, 
8Ur le projet de loi relatif au nouneaa Tarif du Timhre C'). 

MESSIEURS' 

Le Gouvernement pensant que les lois réglant l'impôt du timbre sont 
susceptibles d'améliorations qui, tout en profitant à l'intérêt du Trésor, 
ne nuiront pas à l'intérêt public, a proposé J dans la séance <lu 17 octobre 
dernier, un projet-de loi qui modifie, selon Iui , le droit et les pénalités d'après 
les règles <l'une justice distributive, tout en multipliant les moyens d'atteindre 
la fraude; il ne vous demande c1ue de légères augmentations pour compenser 
les réductions qu'entraîneront les exemptions qu'il propose pom· certaine 
catégorie de timbres ; tels sont les motifs principaux de son projet. 
Les sections ont examiné le projet, et l'ont renvoyé à la section centrale 

avec quelques modifications; mais c'est au sein de la section centrale surtout 
qu'il a subi un examen approfondi. 
La section centrale m'a chargé du rapport, je viens donc vous communi 

qu.,er le résultat de ses délibérations. 

ARTICLE PREl\IIER. 

S Ier. - Droits de timbre à raison de la dimension du papier, 

La première section observe que le droit se percevant à raison de la dimen 
sion du papier', il serait à désirer que ce droit fût établi d'après la <limensiou 
exacte du papier; elle ne voit donc pas pont· quel motif il est proposé un 
timbre différent : 1 ° pour la feuille de gt·antl-registre ( hipothèques ) et celle 
du grand-registre, et 2° pour la feuille du petit papier et la demi-feuille de 
ce même papier. 
Les 2me, 3me et 4me sections nont pus fait dobservation. 
La 5mc section adopte. 

(*) La seciion centrale était composée de MM. Raikem , président, Duvivier, Dumartier , 
A. Roclenhach, Zoude, PValla,Jrt et G. Demonceaw 1 rapporteur, 
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La ljmc section est <l'avis de ne pns faire une catégorie spéciale du pap ier 
grand-registre (hypothèqnes) et de l'assimiler nu grand-registre, en établissant 
le droit uniforme de fr. 2, 40; elle adopte les catégories suivantes jusques y 
compris la feuille entière du petit papier fixée )1 80 centimes, et pense que la 
demi-feuille ne devrait être portée qu'à la moitié <le la feuille entière; elle 
n'adopte <lonc pour la demi-feuille que quarante centimes. 

Quant aux quarts de feuille Ù l'usage exclusif <les quittances , elle propose 
plusieurs modifications: 

1 ° Elle réduit le droit jusqu'à cinq centimes, mais elle voudrait crue 
l'usage de ce timbre ne fût admis que pour <les quittances au-dessous <le cent 
francs· ' 2° Elle demande que celui qui dorme la quittance en supporte seul les frais 
et soit seul passible de l'amende, en cas de contravention constatée par la 
1,1gn ature du créancier; 

3° Elle désire que L'exemption <ln timbre admise par les lois actuelles pour 
les quittances de dix francs et au-dessous soit expressément maintenue. 
La section centrale, avant démetu-e une opinion sut' les diverses catégories 

<le timbres dont est mention à ce _paragraphe, a cru devoir recourir aux lois 
actuellement en vigueur sur la matière; elle a d'abord vu la loi du 13 bru 
maire an VU, et elle y a trouvé la justification des observatious faites par les 
Jro et 6me sections. En ellet , l'article 3 de ladite loi ne fait aucune distinction 
entre la feuille grand-registre (hypothèques) el celle du grand-registre; elle 
a également remarqué que la différence établie entre le timbre demi-feuille 
petit papier et celui de la fouille entière est uue innovation;' enfin elle a trouvé 
une augmentation considérable sur I'artiole S <le la loi du 13 brumaire an VIL 
Le droit de timbre pour la feuille de grancl-regisll·e n'était que de . fr. 1 50 
Celui pour la feuille de grand papier <le 1 >J 

Celui pour la feuille de papier moyen de . . JJ 75 
Celui pour la feuille de petit papier de . Ji 50 
Et celui pour la demi-feuille de cc même papier . l> 25 
Aujourd'hui, ce dernier timbre, porté à U5 cents, arrive, y compris les ad- 

ditionnels, à f:10 centimes 0680, et le premier à fr. 2- 40 4080. 
La majorité de la section centrale, considérant que les timbres demi-fêuitles 

petit papier sont ceux dont il est fait le plus granJ usage, et que c'est sur cette 
catégorie que porterait surtout l'augmentation la plus forte (elle serait de 24¾ 
pom· cent <lu taux actuel, additionnels compris), n'admet pas le chiffre porté 
par le Gouvernement pour cc timbre. Elle est d'avis qu'il y a lieu de ne rien 
changer- au timbre g1·anù-registrc., mais d'autoriser l'émission d'un nouveau 
tirnhre pour quittances , avec cette réserve toutefois, que pa1· son établisse 
ment il ne set-a pas dérogé à larticle 16 de la loi du 13 brumaire an VH., qui 
exempte du timbre les quittances potu' créances n'excédant pas dix francs. 
Elle propose donc de fixer les timbres comme suit : 

Feuille gran<l-registre; sans distinction 
gi·and papier 
papier moyen . 
petit papier. 

Demi-feuille <le ce petit papier 
Et le quart <le fouille pour quittances 

. fr. 2 40 
1 60 
1 20 
)) 80 
)) 40 
)) 25 
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S 2. ~ Droits de timbre g1•adués en raison des sommes. 

Il s'agit ici dt1 timbre destiné aux effets de commerce _; le moindre droit fixé 
par la loi du 1a brumaire an VII était de cinquante centimes (art , 8, 9, 10, 
14 et 15 ). Cette législation fut modifiée pur la loi du 31 mai 1~24 (al'ticle 5). 
Une nouvelle proportion fut établie: le droit Je timbre ponr les effets de 
300 florins et Hu-dessous fut pol'té à 15 cents; c'est cette législation <pii nous 
régit encore et à laquelle l'on propose de faire subir uue non v clle modification 
a l'instar <le ce qui a eu lieu en France par une loi du 24 mai 1834. 
Le Gouvernement propose l'établissement de deux timbres non veaux, l'un 

pour les effets de commerce au-dessous <le 250 francs, l'autre pour ceux de 
zse à 500. 
La première section adopte et p1·opose de remplacer par le mot est le 

mot sont. 
Les 2mc, 3rn et L1nic sections en font pas d'observation. 
La cinquième section adopte. 
La sixième section est d'avis qu'une diminution notable <lu clroit le 

rendrait plus procluctif'; elle prnpo1:ie ensuite pour les billets de 250 et 
au-dessous . . fr. n 10 
Pour ceux de 250 à 500 . . . » 20 
Pour ceux <le 500 à 1000 . >> 40 
Pour ceux de 1000 à 2000 . . . . • >> 80 
Et ainsi de suite à raison de 40 centimes par 1000 Iraucs ; <le cette manière 

le droit du timbre serait, relativement à la valeur de l'effet, de 171875, terme 
moyen, an lieu d'être <le 111250 d'après le projet du. Gouvernement. 
La majorité <le votre section centrale convaincue que, malgré les réduc 

tions pr oposées par le Gouvernement , il ne sera pas fait un plus graud usage 
<lu timbre, pense qu'il serait imprudent, <lans l'état actuel des hesoins du 
Trésor de lÉtat , <le tenter une nouvelle réduction sur les tirnln-es de la 
catégorie dont il s'agit ici; l'expérience a prouvé en effet (f ue, maigre les ré 
ductions admises par la loi du 31 mai 1824, il n'a pas été fait un plus grand 
débit du timbre destiné aux effets de commerce. Elle vous propose donc de 
fixer le prix du timbre le moins élevé Î1 40 centimes pour les eiTets de com 
merce de 500 francs et au-dessous; de porter à 80 centimes celui destiné 
aux effets de 500 à 1000; à fr. 1 20 ces, celui pour ceux de 1000 à 1500; i1 
fr. 1 60 es, pour les effets de 1500 à 2000, et en sus de 2000, une augmentation 
<le soixante centimes par chaque mille, sans fraction. 

Elle aurait voulu c1uc pour les bons de caisse ou billets au porteur qu'émet 
teut aujourd'hui certaines sociétés, il y eût un timbre particulier plus élevé 
que celui fixé pour les billets et lettres de change ortliuaires ; les hons au por 
teur ont en effet le pri vilége de pou voir rester constamment en circulation, 
sans renovatio n aucune du timbre, sinon pour cause de lacération ou vétusté; 
Les lettres de change au. contraire sont tirées de place en place, elles sont, 
ainsi que les promesses ordinaires ou billets à ordre , à échéances fü .. es, et ne 
peuvent ainsi circuler qne pendant le temps fixé pom· arriver aux échéances: 
Veut-on r-enouveler ces effets? le commerce doit faire la dépense de nouveaux 
timbres; ce qui n'arrive pas aux sociétés qui émettent <les bons au porteur. 
Cependant elle a cru ne devoir rien proposer, mais elle engage le Gouverne- 
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ment et la Chambre à examiner attentivement la question soulevée dans sou 
sein pour proposer, le cas échéant, un article arl Ji tionnel n la loi; elle se 
borne donc. à modifier cc paragraphe d'après ce qu'elle a dit ci-devant, et 
adopte le droit proposé par le Gouvernement pour le timbre créé par l'art. 27 
de la loi du 31 mai 1824. 

AnT. 2. 

Cet article fixe le droit du timhre des journaux; il crée un système dont 
nous ne trouvons des traces ni dans la législation qui jusqu'à ce jour a régi 
notre pays, ni dans la législation française depuis notre séparation. Ce sy8- 
tème, contraire <lu reste à celui qui sert de base aux autres dispositions du 
projet, c'est l'unifonnité du boit J quelle qne soit la dimension <lu papier 
destiné i.t recevoir l'impression (quatre centimes par chaque feuille). Il était à 
peine connu, que déjà il était défendu et critiqué tout à la fois pat' la presse, 
pins particulièrement intéressée clans l'examen de la question. Les journaux 
faisant usage ÙtL papier de gl'an<le dimension l'ont défendu, ceux usant du 
papier moins grand l'ont combattu; ces derniers nous ont même adressé des 
réclamations, et vous avez renvoyé leurs pétitions à votre section centrale 
avant que la loi n'eût été examinée par les sections. Votre section centrale 
pense donc qu'il est de son devoir de vous analyser, aussi brièvement que 
possible, les observations émises pom· et contre le système du Gouvernement. 

Ce système, disent ses défenseurs , aura pour résultat de permettre à la 
presse de donner aux débats des Chambres l'étendue et l'exactitude rigoureuse 
qu'exige l'importance des travaux de la Législature; de publier et analyser 
des docnmens précieux pour l'industrie, Je commerce et I'agricultu-e , de 
procurer à nos écrivains l'occasion de s'occuper plus particulièrement de 
littérature , sciences et arts; de ne laisser aucune question sans l'examiner 
avec soin. Il a pour but surtout de faire cesser l'inégalité de charges qui existe 
entre la presse grand et petit format; car aujour d'hui , ajoute-t-on , tous les 
avantages sont pour la presse petit format) qui comprend , pour ainsi dire, 
tout ce qu'on peut appeler la presse mercantile; toutes les charges sont, au 
contraire, pour la presse plus particulièrement civilisatrice: à la première, 
l'économie des frais <le composition et d'impression, le moindre prix du pa 
pier, l'absence de frais de rédaction, taxe moins forte pour droits -de timbre; 
à la seconde , dépenses cousidérables de i-érlaction , papier plus cher, nombre 
d'ouvriers double et plus, timbres très-élevés, et tout cela, en regard d'un 
prix d'abonnement compnr ativemet plus bas que celui de la presse petit format, 

A l'appui de ces moyens <le défense, vous trouvez des calculs et démon 
strations que nous ne reproduirons pas ici, parce crue nous ne pouvons en 
saisir toute l'exactitude (*). 
Les adversaires du projet ne manquent pas d'argumens pour la déf~nse de 

leur opinion : ils invoquent <l'abord le principe Je l'égalité proportionnelle; 
le droit de timbre que supportent les journaux., disent-ils, est un véritable 
impôt, or tout impôt, pom~ être juste, doit être proportionnel. La loi ne 

(*) Voye~ le journal l'indépendant , n" 291 , du 18 octobre 1837, 
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peut pas vouloir que celui qui fait usngc c.l'uu papier de petite dimension 
paie un droit égal à celui étaMi pom' un ti mhre (l'une dimension d o ubl e et 
friple parfoi-; Le projet étnhlil donc un privilégc eu fnvcur tk., joul'l1nux grnnd 
for-mat , et cc privilége auru pom' résultat dauéantir ceux de petit format ou 
de les contraindre à s'ag1·awli1· hou gré mal g1 l; _; le~ grnucls et les pelit.., jour 
uaux sont deux industries cliffi\reutcs, établies sous l'empire d'nue loi qui a 
créé des droits divers eu égat·(! à la dimension du papier; prnposer uu droit 
nniforme , c'est dépouiller les petits pOlll' en rrchir- les grands, et les calculs 
que l'on produit, s'ils sont exacts, paraissent justifir1· les craintes des adver 
saires du projet(*). Ils observent enfin que la h~gislature, le commercc , la 
littérature, les sciences et arts, n'ont a espérer que hieu pen des avantages 
prônés par lems urlversait-es ; qu'ici c'est une question (J-'argent el rien de 
plus pour les défenseurs dn projet : pour eux, au contraire, une lJLlestion 
de vie et <le mort. 
Vos sections ont attaché une import ance particulière à l'examen de cet 

article. Avant de vous donner l'analyse des observations faites pm· clles , la 
section centrale croit devoir mettre en parallèle la législatiou ({ ui nous régit 
et celle en vigueur en France, où l'on semble avoir puisé l'idée de I'uniformité. 
La loi du 9 vendémiaire an VI, celle du 6 prairial an VU et la loi 

du 31 mai 1834 forment notre légi~latio11. 
L'article 58 de la loi du 9 vendémiaire an VI porte : 
cc Le droit de timbre fixe ou de dimension, poui- les jouruaux et affiches, 

>i sera de cinq centimes pour chaque feuille de 25 décimètres carrés <le super 
» ficie, et de trois centimes ponr chaque demi-feuille de même espèce. Ceux qui 

(*) Voici ces calculs : 
Un journal du {ll'allÙ format n° 1 , tiré à 1000 exomplaires , paie actuellement, pour le 

timbre <les 308 numéros qu'il publie par au • • • , fr. 23,907 24 
Il ne paiera plus, d'après la loi proposée que. 
Un journal du grand format n° 2 , paie actuellement. 
Il ne paiera plus que • 
Un journal <lu petit Iormat, paie actuellement . 
ll ne paiera plus que . • • 
Le projet de loi fait donc au journal du Iormat n° 

exemplaires, une réd notron annuelle de frais , montant 
A celui du journal n° 2, une réduction de. 

petit journal 

Les journaux du petit format demandent que la réduction s'opère dans la proportion 
de ce quo les journaux des divers formats riaient actuellement au timbre; attendu que 
les journaux actuellement existans ont été organisés et ont formé leur clientèle d'après 
celte proportion, et quo la détruire, c'est dépouiller les petits au profit des grands, 

li U,320 00 
)1 is, 120 79 
l) 14,320 00 

. . . )) U,342 91 
l) 14,320 00 

1, tiré à 1000 
à. . . . )> 9,o87 24 

. . . )) 4,80!5 79 
n 22 91 

En effet, un journal de grand format n° 1 , qui paie chaque trimestre au timbre fr. 
Ne paiera plus que. . . . . )) 

n 97 
3 60 

Et son prix d'abonnement de fr. 14 oO, pourra être réduit à fr. 12 11. 
Un journal du format n° 2 , qui paie fr. 4 715 au timbre , et dont l'abonnement est 

<le fr. 13 HO, ponrra réduire son abonnement ù fr. 12 30. 
Un journal petit format qui paie par trimestre fr. 3 08 pour le timbre, et dont l'n 

bonnement est de fr. 12 , ne pourra faire a ucune réduction. 
2 
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11 voudront user pour lesdites impressions clc papier dont la dimension serait 
)J supérieure n 2~ décimètres pour la feuille , et à douze et demi pour la demi 
)) feuillo , les feront t imln-er ex tr aor-diu airemon l en payant un centime pou1· 
i, cinq décimètres d'cxcédnnt. >> C'est a dii-e pa1· cinq décimètres complets. 
L'art. 3 de la loi du 6 prait-ial an VII, exige pou" les supplcm ens un droit 

égal i1 celui établi pour les joumaux, voici son texte: 
l< Les feuilles de supplément jointes aux joumaux et papiers-nouvelles 

>1 paieront le drnit de timbre comme les jonrnaux mêmes et selon le tarif 
>, porté en la loi d n Ü vendémiaire an l V. )i 

L'art. 8 <le la loi <l u 31 mai 182,'1 est relatif aux. journaux étrnngcrs, et il 
est ainsi concu : , 

<< Le timhre des journaux, gazettes, feuilles ou papiers-nouvelles, ouvrages 
)) périodiques, prix-courans imprimés) affiches, annonces et avis, venant 
>, de l'étranger, sera du <lonhle de celui auquel ces pièces sont assujetties 
>1 d'après les lois existantes, lorsquelles se publient dans le rnyaume. » 
La législation française a subi depuis notre séparation de la France plusieurs 

modifications importantes; et sur l'article que nous examinons, voici cc que la 
.lernière loi qui nous soit connue (la loi <ln 14 décembre 1830) dispose : 

ART, 2. 

u Le droit de timbre fixe ou de dimension sur les journaux ou écrits 
)> périodiques, sera <le six centimes poLLr chaque fouille de trente décimètres 
>> canés cl au-dessus, et <le trois centimes pom· chaque demi-feuille de 
>> quinze décimètres carrés et au-dessous. 

>, Tout journal ou écrit pério dique imprimé sur une demi-feuille de plus 
n de quinze décimèu-es , et de moins de trente décimètres carrés, paiera un 
>) centime en sus par chaque cinq décimètres carrés, 

)l Il 11e sera perçu aucune augmentation <le droit pour fraction au-dessous 
)) {le cinq décimètres carrés. 

)J Il ue sera perçti aucun droit pour nu supplément qui n'excèdera pas trente 
)1 décimètres carrés, publié pat· les journaux. impt-imés sur une feuille de 
J> trente décimètres et au-dessus. )) 
La différence entre ce système et celui e11 "'7Îgueul' chez nous sera facile à 

1-ais1r. 
La législation belge porte à 3 centimes le ti mb re fixe quelle que soit la dimen 

sion, pourvu toutefois que la demi-fouille ne vienne pas à 17 122 décimètres; 
a u-dcssus <le cette dimension , le timbre devien t proportionnel. 
La légi.c,lation française établit aussi à 3 centimes le timbre fixe, pourvu que 

la dimension <lu papier n'arrive pas à 20 décimètres carrés; au-dessus de cette 
dirnension , le timbre devient proportionnel pour changer Je nouveau en 
timbre fixe, lorsque la dimension <lu pupiee est de trente décimètres et au 
dessus; il n'y a donc en France que des timbres de 3, 4, 5 et 6 centimes. 
La législation belge frappe les supplérnens <les mêmes droits que les jour 

naux sans distinction; en France au contraire les snpplémens de trente déci 
mètres publiés par <les journaux imprimés sur feuilles <le trente décimètres et 
«u=dcssus, sont exempts du droit de timbre. 
Enfin notre légi~lation, 11 ]a diffé1·ence de celle de France, établit un droit 

double pot~l' les journaux publiés à l'étranger. 
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Le projet soumis aux tlélibé1·ations <le la Chambre secarte donc (le la légi8- 
latiou actuelle el paraît, an premier abord, pins fa vornhle a certains joumaux. 
que ne le serait le système français; c'est surtout pou1' vous mettre à même de 
mieux en saisir la portée que la section ceuti-ale a cru devoî1· faire précéder 
du résumé ci-dessus, les observations et délihérations <les sections que voici : 
La première section rejet te le timhre uniforme proposé , maintient le taux 

actuellement établi, en cumulant les centimes additionnels avec le principal. 
Elle 5e partage sur I'adoptiou <lu paragraphe 2; quatre membres l'a 

doptent, quatre le rejetlent, ne voulant aucune exemption pom· les sup - 
plérnens. 
Elle rejette également la disposition contenu au 3mc paragrnpl1c. 
La deuxième section maintient le droit actuel pour les journnux de petit 

fo rrnat ; elle ne voudrait exempter les supplérnons que lorsqu'ils seraient 
consacrés aux comptes rendus des travaux et actes des autorités publiques; 
elle ne <lit rien <lu dernier parngraphe. 
Lu troisième section demande que l'abaissement <lu droit atteigne les petits 

journaux dans la propot-tion <le la diminution proposée sur les journaux de 
grand format, sans autre résolution. 

La quatrième section demande que le timbre soit proportionnel de deux , 
trois et quatre centimes, <l'après Je format <lu journal, sans autre obser 
vation. 

La cinquième section u été divisée sur l'adoption du paragraphe premier; 
la majorité admet les deux autres paragl'élphes. 
La sixième section adopte trois catégories de timbres, feuilles ou demi- 

feuilles de 25 décimètres carrés et au-dessous . 4 c=. 
De 25 décimètres h 50. . . 8 >1 

Et au-dessus de 50. 12 )) 
Elle admet le deuxième pat'agraphe et rejette le troisième. 
La section centrale s'est occupée longuement de tous les systèmes mis en 

avant par les sections; la majorité a opiné pour le rejet du système uniforme 
tel qu'il est pr opos é par le Gonveruement; elle s'est décidée pom· le maintien 
<le la législation actuelle faut pour les timbres qne pour les supplémens ; elle a 
cependant adopté une réduction qu'elle croit suffisante pour le moment (la 
suppression des additionnels ). 
Elle a inutilement cherché à se rendre compte des motifs qui ont engagé le 

Gouvernement ~1 1n·oposer un droit uniforme de quatre centimes; elle n'a rien 
trouvé dans l'exposé des motifs à l'appui du projet. Il lui a varu que ce sys 
tème pouvait compromettre les intérêts de la petite presse sans profiter autant 
qu'on pour-rait le croire aux journaux <le grande dimension; toutefois., il a éLé 
assez généralement reconnu que ces derniers, ayant à supporter des frais d'édi 
tion et de rédaction supérieurs <l~ beaucoup à ceux <le la: première catégorie, 
il serait juste de suivre tl leur égard un système analogue à peu près h celui 
<JUÎ existe aujounl'hui en France, et, si telle avait été la proposition du Gou 
vernement, elle muait probablement trouvé l'appui de plusieurs membres; 
mais la section centrale observe encore dans ce cas, que lamélior-ation profi 
terait peu aux édi tcurs des journaux <le g1·ande dimension, si Ies dispositions 
légales relatives au transport par la poste de ces mêmes journaux ne subis 
saient pas une modification en harmonie avec un pareil système, car il est à 
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remarquer que les journaux snpportent aujourd'hui la cbnrge <lu timbre pour 
l'impression, et celle du timbre de la poste pou,· le trunspnrt. 
La majorité de la section centrale appelle donc l'attention du Gouverne 

ment et de la Chambre sui· les oh:,ervalions qui précèdent. 
Examinant ensuite les motifs qui provoquèrent la disposition de l'article 

8 de la loi du 31 mai 1824, OlL nous trouvons un droit double ponr les 
journaux publiés Èl ]'étranger, la rnnjorité a cru reconnaître que c'était 
dans Je but <l'attein<lre pins particulièrement les joumaux français que cette 
disposition fut portée; ces motifs n'existant plus aujourd'hui , la même ma 
jorité a été d'avis, conu-airemcnt à l'opinion émise pur les l1·c et (3mc sections, 
<le proposer l'alJrogntion de I'art. 8 de ladite loi, et de placer ainsi les 
journaux français sur le pie<l <l'une juste réciprocité. 
En conséquence> elle propo.se le maintien de la législation actuelle pour 

le timbre des journaux et supplémens (moins les additionnels), et l'abrogation 
de l'al'l. 8 de la loi <l11 31 mai 1824 ponr ce qui concerne les journaux 
étrnngers, lesquels seront -ainsi admis en Belgique en supportant la même 
taxe que les journaux du royaume. L'art. 2 <lu projet est ainsi modifié 
d'après les résolutions ci-dessus (*). 

AnT. 3. 

Cette disposition fixe le droit <les timbres pour passeports et ports d'armes ; 
les sections n'ont rien dit sur ce point, sauf la sixième, qui voudrait voir 
porter les prix comme suit : 

Passeport à l'intérieur. fr. 2 
, l', 10 a etranger. )) 

Permis de port d'armes . )) 40 

(*) Calcul comparé des propoeition« de la sectio« centrale avec le projet d1, 
Gouvernement. 

SECTION CENTllALE. 

La réduction qu'elle propose s'élève nu quart <lu droit actuel 1 ainsi 

Un journal qui fait usage du papier timbré de 2 1 cents, comme Je Courrier, l' lu· 
dépendant , l' Observateur, etc. , paie aujourd'hui poul' 100 feuilles : 

1,., Pour droit eu principal. 
2° 6 p. 0/0 pour différence monétaire • • 
3° 26 p. 0/0 additionnels . 

. . . 
• f(', 

" 
" 

o 00 
0 30 
1 37 

El'f TOUT. 

Il ne paiera plus pour le même nombre d'exemplaires que. 

fr. 

li 

6 67 

!S 00 

D1FFÉRE.NCE EN MOINS, soit le quart. fr. 1 67 

Un journal qui use du papier timbré de 1 ½ cents ( le Belge, l'.b'clafreut·, le Jaurnal 
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Ln majorité de la section centrale avait d'nbor<l pensé que l'on pourrait 
sans inconvénient augmenter le timbre des permis de ports d'ai·mes de chasse, 
mnis comme Ia disposition proposée paraît avoir pour unique but de ra 
mener i1 la simplicité résultant du décret du 11 juillet 1811, pour faire 
disparaître les divers arrêtés publiés sur ce point, par le Gouvernement 
précédent , elle n ·a pas cru devoir apporter de changement à l'article. 

AuT. 4. 

Cet article établit une disposition autre que celle actuellement en vigueur; 
aujourd'hui le timbre des affiches est le même que celui des jonrnaux; 
il est proposé une augmentation de deux. centimes pour le timbre fixe de 
la plus petite dimension. 
Les sections ne disent rien sur son contenu. 
La section centrale a cru voir dans la réduction une innovation dangereuse; 

il y est dit en effet que le droit de timbre des affiches imprimées est porté , etc. 
Le rédacteur· a-t-il voulu dire que les affiches manuscri tes continueraient à 

payer le droit fixé par la loi du 9 vendémiaire an VI, ou bien veut-il que les 
affiches imprimées seules paient le droit? 
La section centrale, supposant que l'intention du Gouvernement a sans 

doute été de soumettre au même <lroit les affiches manuscrites et les affiches 
imprimées ; propose, pour faire cesser tout doute, la suppression du mot 
imprimées, et comme l'augmentation est de peu d'importance, elle adopte le 
surplus de cet article. Mais elle ne peut se dispenser de saisir celte occasion 
pour dire un mot d'une <lisposition aujourd'hui en vigueur, et sur le con 
tenu de laquelle le projet se tait. Nous entendons parler de l'article 4 cle la 
loi du 31 mai 1824, par lequel il est exigé un timbre de dimension ( qui sera 

de la Belqique , etc.), paie aujourd'hui pour 100 feuilles: 
1 ° En principal . • 
i0 6 p. 0/0 pour différence monétaire • 
3° 26 additionnels • • • 

fr. 3 00- 
» O 18 
» 0 82 

EN TOUT, 

Il ne paiera plus pour le même nombre d'exemplaires que 

fr. -4 00 
}) 3 00 

DiFFtREl'iCE EN MOINS ' soit le quart. • fr. 1 00 

PROJET ])U GOUVERNEMENT. 

Un journal qui fait usage du papier format timbré à 2 ½ cents, et qui, ainsi que nous l'avons 
établi ci-dessus, paie aujourd'hui en principal et additionnels pour 100 feuilles. fr. 6 67 

Ne paierait plus quo 11 4 00 

Dnrtin.NcE EN noma , soit 40 p. 0/0 de réduction à peu près. • fr. 2 67 

Un journal qui s'imprime sur papier petit format timbré à 1 ½ cents, et qui paie en 
principal et additionnels • • • fr. 4 00 
continuerait à subir lu même taxe; ainsi, sauf une légère fraction dans la différence des 
réductions, les journaux petit format n'obtiendraient aucune réduction. 

3 
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<le 40 centimes au moins) pour toutes les minutes d'avis ou d'annonces h in 
sérer dans les journanx, sous peine d'une amende de 5 Ilot-ins a supporter 
par I'éditeur , indépendamment du droit. Pourquoi exige1· que la minute soit 
sur timbre 1 lorsque déjh l'éditeur snpporte la charge <lu timbre destiné pour 
son journal? Pourquoi (supposé qu'on veuille absolument un timbre) faut-il 
que ce timbre soit un timbre de dimension fixé à 40 centimes au moins, 
lorsque l'affiche destinée à être placardée est écrite ou imprimée sur un timhre 
<le cinq centimes? 

N'arrive-t-il pa~ le pins souvent que le coût du timbre <le la minute d<· 
l'annonce est supérieur au prix à payer pom l'insertion? 

La majorité de la section centrale pense <1ue celle disposition devrait être 
révoquée, ilnns l'intérêt <les éditeurs des jorn·uanx et des contribuables 1 qui 
usent du moyen de l'annonce pour se faire connaître ou réclamer le plus petit 
ohjct perclu ; cependant elle ne fait aucune proposition, mais elle appelle 
l'attention du Gouvernement et <le la Chambre sur l'observation qui précède, 
et vous donne ci-bas copie de l'article 4 de la loi (*) <lont s'agit. 

AaT, 5. 

Cette disposition fixant le taux <les timbres des annonces et avis imprimés 
non destinés i1 être affichés, paraît avoir été l'édigée <lans le but <l'établit· une 
proportion plus rationnelle et en rapport avec la dimension du papier; elle 
est extraire <l'une loi française du 28 avril 1816, art. 66. Elle paraît au 
premier abord plus avantageuse aux contribuables que ne l'est celle de 
l'art. 2 de la loi <ln 6 prairial an VII, qui nous régit; mais en l'exami 
nant <le plus près, l'on trouve qnc, var son adoption, le papier demi-quart , 
les cartes et autres de plus petite dimension, seraient assujettis à un timbre 
de 1 centime, el qu'il pourrait exister du doute sui· la maintenue de l'exemp 
tion portée par l'art. Ier de la loi <lu 6 prairial an VII, en faveur des adresses 
contenant la simple indication de domicile; 01t le simple avis de cltangement. 
Les sections n'ayant fait aucune observation sur le contenu <le cet article , 

la majorité de la section centrale ue l'adopte cependant qu'à charge qu'il y soit 
ajouté un paragraphe destiné à reproduire l'exemption établie par l'art, l<'r 

de la loi <lu 6 prairial an VII. 
C'est da11s ce sens que sera ré<ligé l'article du projet ci-après. 

("') Lm: du 31 mai 18'24, n" 36, 

AnT. 4. « Toutes les minutes d'avis ou d'annonces à insérer dans les feuilles à ce destinées, 
11 dans les papiers-uun velles ou gazelles, devront être rédigées sur papier timbré du timbre 
" de dimensi on, 

" Aucm1 :t vis ou annonce no pourra être inséro il moins que la minute ne soit sur papier 
11 dûment timbré, à peine d'une amende de cinq florins pou1· chaque avis ou annonce, à sup 
" porter par l'éditeur , indépendamment du droit, qui sera également recouvré immédiate 
" ment ù sa charge , sauf son recours contre les parties. 

n L'avis ou l'annonce pourra, lorsque la min ute est timbrée au timbre proscrit , être inséré 
" durant une année entière daus la même fouille, papier-nouvelle ou gazette, sans qu'il y nit 
" lieu il un 11011vcau timbre. 

" Dans les six premiers mois de l'année suivante, les minutes seront remises par l'éditeur 
" au préposé du Gouvernement à sa réquisition; foute de ce foire, elles seront consi<lér~es 1 
" pour l'application de la présente loi , comme ayant été écrites sur papier libre. " 
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A1w. 6. 

Cet article établit des peines nouvelles pour a::.surcr, dit-on., l'exécution 
des dispos itio ns qui précèdent ; il prend également sa source dans la" loi 
française du 28 avril 1816, art. 69. 
Trois sections ont examiné cette disposition. 
La prem ièrc croit qu'il faut ajouter apr-ès le mot a!Jichescelui de jom·1rnu\'., 

et propose la 1·édaction qui suit: tes affiches, journaux., annonces et auis , etc. 
Elle adopte les peines établies pal' les 2me et 3mu paragraphes, et an-ivant 

au cleruier , elle rejette la peine d'emprisonnement pour cause <le réeidiue , 
mais propose tic l'établir pour le cas <l'insolvabilité~ comme suit : c< E.n cas 
>J d'irn,olvabilité, ils seront punis d'un emprisonnement de 1 à 15 jom·s. )> 

La cinquième section pt'opose le changement qui suit : 
1 ° La suppression des mots prononcée par l'art. 60 de la loi· du 9 uende 

miaire an VI, comme inutiles. 
2° Le remplacement des 3me et ,4me pal'agraphes par une disposition ainsi 

conçue : cc Les allicheurs et distributeurs seront punis solidairement d'une 
n amende de 10 à 100 francs; en cas de récidîve , l'amende sera de 20 à 200 
>> francs; le tribunal pourra remplacer l'amende par un emprisonnement de 
}) 1 à 15 jours. )) 
La sixième section n'adopte pas la disposition du timbrage avant l'im 

pression; elle rejette donc les deux premiers paragrnphes. Examinant les deux 
autres, elle demande que l'amende soit fixée <le l à 15 francs et l'emprison 
nement de 1 à 5 jours, afin de faire rentrer les peines dans la juri<liction des 
tribunaux de sirn pie police. 
La section centrale a cru devoir recourir de no uveau aux dispositions qui 

régissent cette matière tant en Belgique qu'en France ; elle a reconnu que pour 
notre pays les articles BO et 61 <le la loi du 9 vendémiaire an YI n'exigent 
pas impérieusement le timbrage préalable pour les affiches, annonces et avis, 
et que ce timbrage est requis ponr les journaux ensuite d'un arrêté <lu Dit-ec 
toire <lu 3 brumaire an VI. 

Ces dispositions 11e bornent à établir des amandes seulement contre les 
auteurs , afficheurs) distrilmtcurs et imprimeurs des journa11x et affiches. 

La législation française au contraire défend expressément l'impression avant 
le timbrage; elle atteint les imprimeurs aussi bieu que les crieurs ou distribu 
teurs, parce qn'elle ex ige de l'imprimeur liudicat ion de son nom et de sa 
demeure au bas de l'alliche , et c'est en effet le seul moyen propre à atteindre 
l'imprimeur. 
Exigera-t--on ici la même chose? Le projet <le loi soumis à notre examen 

n'en <lit rien; la peine proposée contre l'imprimeur sera Jonc facilement 
éludée par lui, et tout en croyant améliorer notre législation, nous n'y chan 
gerons rien pour ce qui concerne l .impt-irneut-, et nous enchérirons sur la sévérité 
de la législation française contre les afficheurs et distrihuteurs ; car aux 
termes de l'art. 69 de la loi (lu 28 avril 1816, la peine d'emprisonnement 
n'est que de 3 jours au pins eu cas de récidive; par cet ai-ticle elle peut s'élever 
jusqu'à 15 jours. 

La majorité <le la section centrale a cru que si l'on veut une sanction pour la 
loi en ce qui concerne les imprimeurs, il faut nécessairement exiger l'apposition 
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de Jeurs noms, et l'indication <le leurs demeures au bas <les afllches , annonces 
et avis, comme doivent le foire aujourd'hui les éditeurs des journaux. ( Art. 
14 <lu décret du 20 juillet 1831, Bulletin n° 185). Elle pense également c1ue 
les afficheurs et distributeurs 11c doivent être passibles que <les peines de simple 
police, et c'est en ce sens qu' cl le modifie cet article. ( Voyez le projet ci-après .) 

AnT. 7. 

Le Gouvernement peopose ici l'abrogation <le la législation des Pays-Bas, 
établissant un timbre proportionnel exorbitant pour les actes contenant baux 
sons signatures privées. Il est e11 effet reconnu par tous les praticiens que la 
loi du 31 mai 1824, loin d'avoir profité au trésor, n'a eu d'autre résultat 
que de gêner les transactions sons seing-privé et d'engager ceux qui avaient 
I'habitude de recourir à ces sortes d'actes à rédiger leurs con-ventions sur pa 
pier non timbré , au lieu qu'auparavant ils usaient au moins du timbre ordi 
naire de dimension. 
Vos sections et la section centrale adoptent donc cet article pour rentrer 

dans la règle tracée par les lois antérieures sur la matière. 

Al\'f, 8. 

Cet article ne peut souffrir aucun doute; il est la conséquence inévitable 
<le la réunion des addi tiorinels a11 principal : il est donc adopté. 

AaT. 9. 

La disposition par laquelle fut établie la majoration de 6 pour cent pour 
différence monétaire étant inconciliable avec le système auquel l'on propose 
de revenir, devait nécessairement disparaître; aussi cet article est-il adopté. 

AnT. 10. 

Cette disposition établit une solvabilité qui n'existe -pas dans nos lois sur la 
matière : c'est encore à la loi française <lu 28 avril 1816 qu'elle est emprun 
tée. L'article 75 est ainsi concn : 

" 
(< Seront solidaires pour le paiement des droits de timbre 'et des amendes: 
)) Tous les signataires pour les actes synallagmatiques; 
>) Les prêteurs et les emprunteurs pour les obligations ; 
>l Les créanciers et les débiteurs pour les quittances. >> 

La première section adopte le premier paragraphe et propose l'insertion des 
mots tous les signatai1·es intéressés : elle pense que cet article n'est applicable 
qu'aux actes sous seing-privé. 
La deuxième section ne dit rien. 
La troisième appelle l'attention de la section centrale sur les inconvéniens 

qui pourront résulter de l'adoption de cet article. 
La quatrième section ne dit rien. 
La cinquième propose la suppression du dernier alinéa. 
La sixième adopte, mais entend rendre les créanciers seuls responsables pour 

les quittances. 
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La section centrale n dti nécessairement recourir h l'examen de notre légis. 
Jation et tle la nouvelle légi~lntion frauça,-.e que l'on semble vouloir i nh-o 
duire chez nous j elle a trouvé notre lt\;islntîon pvéférnble el plus conforme 
aux vr nis principes. Consultons d'nhord la loi clu 13 In-umair-e an Vll, n ous y 
trouvons que les amendes, en matière de t irrrln-e , sont prononcées pout' con 
traocntions _; l'article 20 <le cette loi est eu ellet conça comme suit : •( 11 est 
>i prononcé par la présente une amende sa voir ; 

)1 1 ° De quinze franc" pou1· contravention pnr les par-ticu lier-s , etc. 
>) 3° De trente francs poiw cluujue acte ou ecrit sous seing-p1•il)é, fait sur papier 

non-timbré , ou en contravention a·ux articles 22 et 23. 
i, 4° De, efc, etc. >J 

Chaque contreveuant est donc tenu de l'amende; cette amende est indiuisible, 
et pm· cela même chacun des coutrevennnv est solidair-e poul' I'amendc et les 
droits. Ln solidarité, quant nux actes synallrigmatiques, existe de droit; cette 
partie <le I'ar+icle ne fait donc que déclaret· ce qui nous paraît être Je droit. 
Mais les deux autres paragrnphes sont en opposition formelle avec les pi-in 
cipes admis en cette matière. Lequel du créancier ou du débiteur commet ln 
contravention, lorsque ce dernier souscrit au pt-olit du premier nn~ ohliga 
tion quelconque? C'est bien celui qui fait I'ucte ou qui souscrit l'obligation. 
A. qui prolite l'ante par lequel le créancier donne quittance à son débiteur? 
C'est bien pour la garantie <le ce dernier que la quittance est donnée; elle 
profite donc à celui - ci seul et seul aussi il doit être passible de la contra· 
ventiou . 

1 

Dans tous les cas, celui ({UÎ veut faire usage en justice d'un acte quelconque, 
doit d'abord le faire timbrer avec amende s'il est sur papier libre; il doit 
presque toujours le soumettre à l'enregisn-emont , il doit donc commencer 
pm· payer l'amende; ainsi la section centrale n'admet que le premier para 
gl'aphe; elle rejette les deux autres comme inutiles et ùangercL1x, car, quoi 
qu'on puisse dire, l'administration parviendra rarement à constater des con 
traventions <le l'espèce, lorsque les contrais seront exécutés Je bonne foi et 
qu'il n'existera pas de contestations pour les prêts et quittances entre les créan 
ciers et les débiteurs. 

AnT, li. 

Cette disposition établit une peine particulière contre l'accepteur ou le pre 
mier endosseur d'un effet de commerce souscrit sur papier· non timbré, et c'est 
encore la législation française qui est ici copiée (l'art. 19 de la loi du 24 mai 
1834); pour justifier une pareille innovation, l'on peut di11e qu'aujourd'hui 
l'impôt du timbre sur les effets <le commerce est généralemeut éludé par tom, 
ceux qui devraient le supporter. L'impôt paraît-il injuste? il faut le supprimer : 
paraît-il au contrau-e juste et nécessaire? il faut bien vouloir ses conséquences. 
Or, personne ne contestera qu'aujourd'hui I'exernption du timbre est la règle 
géuénde, l'impôt est l'ex cepuon ; le riche commerçant se dispense très-facile 
ment et très-volouticrs d une tax e qni pèse en quelque sorte exclusivement 
sur le pcti t commerce; le premier s'y soustraira sans doute avec plus (le difficulté 
qu'il 11e Je fait nujounl'hui , si vou- le rendez passible d'une amende , par cela 
seul qu'il acceptera 0n paiement on (•i;cornptera une lettre de chnnge ou u u e 

/~ 
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promesse souscrite sur papier non-timbré; le but de la loi sera encore mieux 
atteint, si, comme le propose un article sui vaut, vous établisse» la sol idaritë 
entre le souscripteur, l'accepteur et l'endosseur. 
La première section ne dit rien sur son contenu. 
La deuxième charge son rapporteur <le demander des explications, 
La troisième se borne à ohserv er qu'elle no pourrait l'adopter qu'autant (jUC 

l'accepteur ou l'endosseur aurait le droit <le faire viser pour timbre et sans 
amende, la lettre de change OLl le billet à signer par lui. 

La quatrième ne <lit rien. 
La cinquième la rejette sans autre observation. 
La sixième l'admet sans observation. 
La section centrale ne s'est pas dissimulé tonte l'importance de la question; 

elle l'a examinée attentivement, et malgré les motifs qui militent en faveur de 
l'adoption <lu système français, elle a, par les raisons vous données sur l'art. 
précédent, préféré notre législation à celle c1ue l'on veut introcluire chez nous. 
Notre législation ( art. 26 de la loi du 13 brumaire an VII) ne reconnaît 
comme contrevenant à la loi du timbre qne celui qui souscrit un efle L de 
commerce sur papier non timbré; le souscripteur seul est donc en contra 
vention à la loi. Pourquoi vouloir, en pareil cas, infligee une amende au pre 
mier endosseur? Pour admettre un pareil système, il faut en quelque sorte créer 
une culpabilité qui ne devrait pas se borner au premier endosseur , mais s'é 
ten<lre à tous ceux qui auraient accepté par endossement un effet de commerce 
non timbré. L'on peut dire sans doute qne touteffet de commerce , lors de sa 
création, n'acquiert réellement ce titre que par l'intervention d'un tiers, et 
que ce tiers est l'accepteur ou le premier endosseur : c'est là une théorie vraie; 
mais la pratique que nous dit-elle? Consultez tous nos commerçans riches ou 
peu fortunés, et vous'acquerrez la certitude qu'il n'est fait usage du timbre que 
lorsque le créancier craint l'insolvabilité <le son débiteur ou que celui-ci ne lui 
suscite des difficultés; et pourquoi? Parce que, chaque fois que l'on doit avoir 
recours à la justice, le créancier porteur de l'obligation) si elle n'est pas sous 
crite sur timbre, doit commencer par faire l'avance de l'amende et des frais. 
Multiplier les amendes et établir la solidarité; c'est rendre , il est vrai, les obli 
gations plus rigoureuses, mais ce système ne deviendrait applicable qu'aux 
contraventions que découvrirait la régie sans le concours de l'action jt1di 
ciaire . Ce sont, dit-on, les personnes les plus riches et les plus solvables qui 
fraudent le droit, et ce sont elles qne nous voulons atteindre. Nous reconnaissons 
qu'il y a du vrai dans l'objection j cependant il faut reconnaître que les 
amendes actuellement établies sont assez élevées pour la répression des [raudes 
constatées; quant à d'autres , il nous est impossible d'admettre que le commerce 
se soumettra à l'impôt du timbre, par cela seul que l'on aura établi deux ou trois 
amendes au lieu d'une qui existe aujourd'hui. La confiance seule est l'âme du 
commerce; vous aurez beau faire, ce serout toujours la signature et le timbre 
particulier de nos grandes maisons de commerce, et non le timbre de l'État, 
qui inspireront confiance au public. Nous pourrions même affirmer, sans 
crainte d'être démentis, qu'aujourd'hui il suffit de faire présenter à l'escompte 
un effet souscrit sur timbre, ]JOllr faire planer des soupçons sur la solvabilité 
des souscripteurs ; ainsi, à moins de vouloir établir une espèce d'inquisition 
dans les relations commerciales <lu. pays, et porter le trouble et la perturba- 
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tion dans les transactions industrielles, nous ne devons 1ms changer notre 
législation: il n'est rien proposé, d'ailleurs, pour donner à la régie de nou 
veaux moyens de découvrir les contraventions ; tout ce qui résulterait donc de 
I'atloption de ce nouveau système, c'est que notre commerce prendrait plus de 
précautions pour éviter que les contraventions ne fussent découvertes; il y 
aurait sans doute plus de craintes de la part des particuliers, cette crainte 
amènerait un surcroît de défiance, mais ne ferait pas employer davantage le 
papier timbré. 
Par ces considérations, la section centrale peopose le rejet de la nouvelle 

disposition, pour s'en tenir à la législation actuelle, et c'est en ce sens qu'elle 
modifie l'article au projet ci- après. 

ART. 12, 

Cet article est la conséquence de celui qui précède. Les sections, sauf la 
troisième et la cinquième , ne disent rien SLH son contenu. La troisième sec 
tion fait la même observation que sur l'article précé<lent; la cinquième rejette. 
Le section centrale, par les motifs donnés sur l'article précédent , le rejette 

et lui fait subir la modification que vous trouverez au projet ci-après. 

ART. 13. 

Il n'a pas été fait d'observation par les sections sur cette disposition. 
Là section centrale , considérant le paragraphe premier comme une consé 

quence <les articles précédens, et eegar<lant le deuxième comme inutile pal' 
les motifs donnés lors de l'examen de l'article 10, propose également à cet 
article la modîfication nécessaire pour le mettre en harmonie avec les· arti 
cles précédons. 

ART. 14. 

Cet article introduit une amélioration qui n'a été examinée que pat' la cin 
quième section; cette section désire voir étendre la mesure aua: quittances. 

La section centrale, partageant l'avis de la cinquième section, admet l'article 
avec la modification proposée poul' ce qui concerne les quittances, L'article 26 
de la loi du 13 brumaire an VII serait donc modifié en ce sens, c1ue poue tous 
effets, billets, obligations ou quittances au-dessous de 600 francs, souscrits sur 
papier non timbré, l'amende, outre le timbre, au lien d'être de trente francs 
fixes, serait proportionnelle d'après le montant reprjs à ces effets en quittan- 
ces, comme il l'est pour les sommes supérieures , c'est-à-dire du vingtième, 
sans toutefois qu'elle puisse être moindre de.â francs. 

ART, 15. 

Les sections n'ont fait aucune observation sur cet article. La section cen 
trale y trouvant une amélioration, l'adopte avec le retranchement des mots ; 
que pal' les art. 11 et 12 de {a présente. 
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ART. 16. 

Cet article n'étant qne la reproduction du système suivi aujourrlhui pour les 
poursuites en matière J'enregisti·ement, n'a donné lieu à aucune observation. 
La section centrale l'adopte. 

ART, 17. 

Les l1·e 2me qme 5me et ijmo sections n'ont fait aucune observutiou · h ' ' ; ) ' 
3mc section enf.en<l que la Législature statue préalablement sui· la forme et le 
type des nouveaux timbres. Plusieurs membres ont appuyé cette observation, 
mais la majorité <le la section centrale a cru devoir adopter l'article tel qu'il 
est proposé. 

ART. 18. 

La disposition de cet article ne paraissant nécessaire qu'autant que l'on 
voudra fixer l'époque de la mise en vigueur <le la loi, la section centrale ne 
l'adopte ni ne la rejette. 

EN H.ÉSUMÉ~ 

La majorité de la section centrale propose de modifier le projet de loi pré 
senté par le Gouvernement, ainsi qu'il est dit au projet annexé au présent 
rapport. 

Bruxelles , le 7 mars 1838. 

Le Rapporteur, Le Président , 

G. DEltlONCElllJ. R.1'.IKEM. 
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PROJET DU GOUVERNEMENT, PROJET DE LA SECTION CENTRA.LE, 

r.:.œ:œœa 2 2 

L É OP O L D , ne. LÉOPOLD, E1'C. 

AnTlCLE P1rnMrnl\. 

Les droits de timbre, dus en raison de la 
dimension du papier , déterminée par la loi 
du 1,'J brumaire an VII, et ceux gl'adués 
en raison des sommes, seront perçus aux 
taux ci-après : 

§ 1er. Droits de timbre en raison de la dinien 
sion du papier. 

Fr. Cont. 

La feuille de g1·and-registre (hy- 
pothèq ues) . 
La feuille de grand-registre 
La feuille de gi·and papier. 
La feuille de papier moyen. 
La fouille de petit papier . 
La demi-feu iUe de ce petit papier. 
Il sera créé un timbre pour le 

quart de feuille (moitié de la demi 
feuille du petit papier). 

Le droit en est fixé à 

2 50 
• 2 40 

1 60 
1 20 
O 80 
0 50 

0 25 
Ce papier ne pourra servir qu'aux quit 

tances; il est assimilé au papier libre pour 
tout autre écrit. 

§ 2. Droits de timbre gradués en raison des 
sommes. 

Le droit sur les effets négociables ou de 
commerce, billets et ob1igations non négo 
ciables et sur les mandats à terme, ou de 
place en place, est fixé : 

f'r. Cent. 

Pour ceux de 250 francs et eu des- 
sous', à O 15 
Pour ceux de plus de 250 francs 

jusqu'à 500 , à . 0 30 
Pour ceux au-dessus de 500 francs 

jusqu'à 1,000 inclusivement, à. 0 60 
Pour ceux au-dessus de 1,000 

francs, jusqu'à 2,000 inclusivement, 

A1rr1cLE PREMIER. 

Les droits de timbre dus en raison de 1a 
dimension du papier, et ceux gradués en 
raison des sommes, sont élah]is comme suit: 

§ 1 or. Droits de timbre en raison de la di 
mension du papier·. 

F, C•. 

La feuille de grand--registre ( hy- 
pothèques ou non) . 

La feuille <le grand papier . 
La feuille de papier moyeu. 
La feuille de petit papier . 0 80 
La demi-feuille de ce petit papier. 0 40 
Il est créé un timb1·e du quart de 

la feuille petit papier au droit de . 0 25 
Ce papier ne pourra servir qu'aux quittan 

ces ; il est assimilé au papier libre pom· tout 
autre écrit. 

2 40 
1 60 
1 20 

§ 2. Droits de timbre gradués en raison des 
sommes. 

Le droit sur les effets négociables ou de 
commerce, billets et obligations non négo~ 
ciables et sur les mandats à terme, 011 de .. 
place en place, est fixé : 

à 1 20 

Fr. O. 

Pour ceux de 500 fr. et au-dessous O 40 
Pour ceux au-dessus de 500 fr. jus- 

qu'à 1,000 fr. inclusivement. 0 80 
Pour ceux au-dessus de 1,000 fr. 

jusqu'à 1,500 fr. inclusivement. • 1 20 
Pour ceux de 1,500 à 2,000 fr. 1 60 
Et ainsi de suite à raison de 60 centimes 

par chaque mille francs , sans fraction. 

Et ainsi de suite à raison de 60 centimes 
par mille francs, sans fraction 

5 
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Le timbre crc:J par l'article 2 7 de la loi 
du 31 mai 1824, sur les cllèts , rédpissés, 
oLligatiom, cert.ificats ou actions résultant 
<l'cmrrunts ouverts en l3elgique, au profit 
d'étrangers , sont : 
LorS([UC le capital est de 500 francs 

ct au-dessous c dc . .fr. 1 50 
Lorsque le capital est de 500 

francs à 1, 00() francs inclus, de. 3 00 
Et pour Ics sommes an-dessus de mille 

francs, a raison de trois francs par mille , 
sans fraction, 

An.T, 2. 

Lr dt•oit de timlire des journaux et écrits 
pét•io<liques sera de quatre centimes pour 
chaque fouille, cruelle qn'eu soit la dimen 
sion. 
Les feuilles de supplément jointes aux 

journanx: et papiers-nouvelles quotidiens 
sont exemptes <le la formalité du timbre. 
L'article 8 de la loi du ,31 mai 1824 est 

alnogé : e11 conséquence , les journaux, ga 
zettes ou papiers-nouvel les , ouvrages pé 
riodiques , prix-courans imprimés , affiches, 
annonces et avis , venant de l'étranger, ne 
seront assujettis qu'aux droits dont sont frap 
pé€s les mêmes impressions dans le royaume. 

Au. 3. 

Le timbre des passepm·ts et permis de 
port-d'armes de chasse est fixé , savoir : 

Fr , Cent. 

Pour les passeports à l'intérieur 
du royaume, à. 2 " 
Pour les passeports à I'étranger, a, 8 n 

Pour les permis de ports <l'armes 
de chasse , à . 

Le timbre créé par l'art. 27 de la loi du 
32 mai 1824, sur les eïlets, récépissés, obli 
gations, certificats ou actions résultan l 
d'emprunts ouverts en Belgique, au profit 
d'étrangers, est: 

Lorsque le capital est de 500 fr. et 
au-dessous, de. fr. 1 50 
, Lorsque le capital est de plus de 500 
jusqu'à 1,000 fr. inclusivement, de 3 00 
Et pour les sommes an-dessus de 1,000 fr , 

de trois francs en sus par chaque mille, sans 
fraction. 

A.1vr. 2. 

Le droit de timbre fixe ou de dimension 
pour journaux et écrits périodiques est de 
trois centimes pour chaque feuille de douze 
et demi décimètres carrés de superficie , et 
de 1 centime en sus par chaque cinq déci 
mètres canés complets, excédant la dimen 
sion du timbre fixe. 

Le papier sera fourni par celui qui présen 
tera le papier à timbrer. 

Les feuilles de supplément jointes aux 
journaux et papiera-nouvelles , paieront Je 
droit de timbre ci-dessus comme les jour 
naux mêmes. 

L'art. 8 <le la loi <lu ,31 mai 1824 est abro 
gé; en conséquence , les journaux, gazettes 
ou papiers-nouvelles, ouvrages périodiques, 
pi-ix-courans imprimés, affiches , annonces 
et avis venant de l'étranger, ne seront as 
sujettis qu'aux droits dont sont frappées les 
mêmes impressions clans le royaume. 

ART, 3. 

Le timbre des passeports et permis de 
ports d'armes de chasse est fixé comme suit : 

F'r C-, 

Pour les passeports a l'intérieur . 2 >i 
Pour les passeports à l"étr~nger . 8 " 
Pour les permis de ports d'armes 

de chasse. . . 30 ,, 

30 " 

AaT. 4. 

Le droit de timbre des affiches imprimées 
est porté: 
Pour ]a fouille de 15 décimètres 

c,arrés de superficie et au-dessous , 
à . . fr. 0 05 
Pour les fouilles de papier d'une superfi 

cie supérieure à 15 décimètres, le droit de 

ART. 4. 

Le droit de timbre des affiches est porté : 
Pour la fouille de 15 décimètres 

carrés de superficie et au-dessous fr. 0 05 
Pour les feuilles d'une superficie supé 

rieure à 15 décimètres , il sera payé en sus 
1 centime par chaque 5 décimètres carrés 
complets. 
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5 centimes sera a1.1gmen.i6 ù raison de l~<•(•n 
rime pal' cinq clt1cimN1·es complets 

An•r, 5. A1l1' 5. 

Le droit do timbre des annonces et avis Le droit do titnln.•c des annonces el' avis im- 
imprimés non destinés à Nrc affichés, sera : primés non destinés n être afficllés, sera : 

Pour Ia fonil le ile 30 décimètres 
caerés de superficie el au-dessus, de. 

Poul· la demi-feuille, de , 
Pour I,· 'Inal't de fouille , de . 
Pour le demi-q uart , cartes et an- 

lri'~ de p lns pC'lil<' dimension, de . 

An.·r. G. 

0 08 
0 0~ 
0 02 

0 01 

Les affiches , au nonces CL a. vis ne pour 
ront être imprimés en Belgique , avant le 
timbrage du papier. 
En cas cle contravention , l'imprimeur 

enco urra l'amende de cent francs pronon 
cée par l'article 00 de ]a loi du f) vendé 
miaire an VI, et les impressions seront 
lacérées. 
Les afficheurs et dislribnlcurs seront pas 

sibles solidairemeo l d'une amen de de 10 à 
lOO francs. 
En cas de récidi ,·c , il seront punis d'un 

cmpi-isonnement de 1 à 15 jom-s. 

ART, 7. 

Sont abrogées les dispositions des articles 
ô, 7 el 24 de la loi du 31 mai 1824, relati 
ves aux actes sous seing-privé portant bail, 
sous-bail , renouvellement, tramfcrt on ré 
trocession de bail de biens immeuhles. 
Ces actes seront à l'avenir écrits sur papier 

du timbre dé tlitnetision et 1•enti•el'ont sous 
l'application des dispositions générâles des 
lois <le l'enregistrement. 

An•r. 8. 

Les droits de timbre seront .exempts de 
centimes addition nels. 

Pour la feuille de 30 décimètres 
canés de superficie et an- tlessns, <"k 
Pour la demi-feuille, dé . 
Pour Io C[Ml'l de feuillc , <le . 
Poul' Ir demi-quart , cartes et :,m.- 

tres de pins petite dimension ( à l'ex 
cep lion toutefois des adresses conte 
nant }a simple indication <le nom 011 

de domicile , ou le simple avis de 
chnng0m<mt qui coutiuuen l à être 
exemptes du timbre.) . 

Ain·. G 

0 08 
0 0-t 
0 ()~ 

0 Ol 

Les IO'l'tl'l'lau:it, aûiches', annonces et avis 
ne pourront titre imprimés en I3elgîquc, 
a tant lé timhr~ge <lu papier. 

Chaque exernpluire portera outre l'e nom. 
de l'imprimeur, l'indication de son domicile 
en Belgic1uc. 

E:11 cas de coutravontion , l'imprimeur en 
courra une amende de cent francs par cha 
qùe exemplaire. 

Les aflicheurs et diatuibuteurs seront pu 
nis d'une amende de 11 à 15 francs, <lt pour 
ront l'être , en outre, d'un emprisonnement 
de cinq jours au plus. 
La peine d'empcisonnement pendant cinq 

jours aura toujours Heu en cas de récidive. 

AnT. 7. 

Sont ahrogéesles dispositions des articles 
6 , 7 et 24 de la loi du 31 mai 1824, rela 
tives aux actes sous seing-privé portant bail, 
sous-bail , renouvellement, transfert ou ré 
trocession de bail de biens immeubles. 

Ces actes seront à l'a,•enir écrits sur pa 
pier du timbre de dimension et rentreront 
sous l'application des dispositions gé'uérales 
des lois de l'enreg istrcment. 

ART. 8. 

Les droits cle timbre seront exempts de 
centimes additionnels. ,, 

.). 
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An.T. D. 

La majoration de six pour cent établie 
1mr la loi du 30 décembre 18.'12, pour diffé 
rence monétaire , ne sera plus ajoutée an 
montant des amendes fixes de contraven 
tion aux lois du timbre. 

All'r. 10. 

Seront solidaires pour les droits de tim 
bre et les amendes : 
Tous les signataires po11r les actes synal 

lagrnaliq:ues ; 
Les prêteurs et les emprunteurs pour les 

obligations ; 
Les créanciers et les débiteurs pour les 

quittances. 

AnT. 11. 

L'accepteur d'une lettre de change qm 
n'aura pas été écrite sur papier timbré ou 
non visée pour timbre , sera soumis à une 
amende du vingLîème de 1a somme expri 
mée , in<lépcndamrnent de celle de même 
quotité encourue par le souscripteur; à clé 
faut d'accepteur cette amende sera due par 
Je premier endosseur. 

Une amende semblable sera due par le 
premier endosseur d'un billet t\ ordre , et 
par le premier cessionnaire d'un billet ou 
obligation non négociable q:ui a ura été sous 
cvit eu contraventiou aux lois sur le timbre. 

An.T. 12. 

Lorsqu'une lettre de chaugc ou un billet 
à ordre, venant de ]'étranger, aura été ac 
cepté ou négocié en Belgique, avant d'avoir 
été soumis au timbre ou au visa pour tim 
bre ~ l'accepteur et 1e premier- endosseur, 
résidant en Be1gique, seront tenus chacun 
d'une amende du vingtième du montant de 
l'effet. 

AnT. 13. 

Aucune des amendes prononcées par les 
articles 10 et 11 ci-dessus ne pomra être 
au-dessous de cinq francs. 
Les coutrevenans seront solidaires pour 

le paiement du choit et des amendes, sauf 
le recours de celui qui en aura fait l'avance 
pom· ce qui ne sera pas à sa charge person 
uelle. 

AR'!', o. 
La majoration de six pom· cent établie par 

la loi du 30 décembre 1832, pour différence 
monétaire, ne sera plus ajoutée an montant 
des amendes fixes de contravention aux lois 
du Limbre. 

AR•r. 10. 

Tous lessignataires de conu-ats synallag 
matiques sont solidaires JlOU 1· les droits de 
timbre fraudés et. les amendes. 

Awr. 11. 

Les souscripteurs de billets, lettres de 
change ou obligationsquclconcrues, qui n'au 
ront pas été écrits sur papier timbré ou visé 
pour timbre, seront passibles d'une amende 
du 20"'" des sommes exprimées.auxdits effets 
ou ohligalions. 

AnT, 12. 

Lorsqu'un eilet de commerce quelconque, 
venant de l'étranger, aura été accepté ou 
négocié en Belgique avant d'avoir été sou 
mis au timbre ou au visa pour timbre, )'ac 
capteur ou le premier endosseur, résidant 
en Belgique, encourra l'amende du 2ome 
fixé par l'article précédent. 

AnT. 13. 

Aneu ne des amendes établies par les cieux 
articles qui précèdent ne pom·1·a être moin 
dre cle 5 francs. 
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Au'r. 14. 
L'amende fixe de trente francs , pronon 

cée prw les ai-ticlcs 2G de la loi du 13 bru 
maire an VII , et 6 de la loi du G prairial , 
même année, à l'égard des effet, billets et 
obligations an-dessous <le 500 francs, écrits 
sur papier non timbré, est réduite au ving 
tième du montant de ces effets I sans qu'elle 
puisse néanmoins être inférieure à 5 francs. 

ART, 15. 

Lorsqu'un effet, un billet ou une obliga 
tion aura été écrit sur <ln papier <l'un timbre 
inférieur à celui prescrit , les amendes du 
2O1n,-' prononcées tant par lesdites lois que 
par les articles 10 et 11 <le la présente, ne 
seront perçues crue sur le montant de la 
somme excédant celle qui aurait pu être ex 
primée sans contravention, dans le papier 
employé, mais sans que chaque amende 
puisse être au-dessous de 5 francs. 

Les effets, billets ou obligations écrits sur 
papier portant le timbre de dimension , ne 
serorrt assujettis à aucune amende, si ce n'est 
dans le cas d'insuffisance du prix du timbre 
el dans la proportion ci-dessus fixée. 

ART. m. 
Le recouvrement des droits de timbre et 

des amendes de contraventions y relatives 
sera poursuivi par voie de contrainte et sans 
assignatiou préalable devant le tribunal de 
première instance, 

En cas d'opposition , les instances seront 
instruites et j11gées selon les formes prescri 
tes en matière de droit d'enregistrement. 

AR.1'. 17. 

Il sera ultérieurement statué par le Roi 
sur la forme et le type des nouveaux tim 
bres, et sur l'emploi ou l'échange du papier 
frappé du timbre actuellement e11 usage. 

A1\'r. 18. 
Tou tes les dispositions de lois existantes 

sur le timbre , en tant qu'il n'y est pas dé 
rogé par la préseute , continueront à rece 
voir leur exécution. 

La présenle loi sera ~xécutoire à partir 
du 

Donné à Bruxelles le 27 septembre 18:w. 

L'amende fixe de trente fra11c~, pronon 
cée pa1· les articles 26 de la loi du 1 a bru 
maire au VII • et 6 de la loi <ln 6 prairial , 
même année, à l'éga1·d des effets, billets, obli. 
gations et quittances au-dessous de 600 fr., 
écrits sur papier non timbre, est réduite au 
vingtième clu montant de ces effets, obli 
gations et quittaucos , sans qu'elle puisse 
être inférieure à 5 francs. 

An·r. 15. 

Lorsqu'un effet , nu billet ou une obliga 
tion quelconque anra été écrit sur papier 
d'un timbre inférieur à celui prescrit, l'a 
mende du ving·tième ne sera perçue que sur 
le montant de la somme excédant celle qui 
aurait pu être exprimée sans contravention, 
daus le papier employé, sans toutefois qu'elle 
puisse être au-dessous de cinq francs. 
Les effets, billets ou ob]igatious écrits sur 

papier portant le timbre de dimension, 11e 
sont assujettis à aucune amende, sauf dans le 
casd'inst1ffisance du prix du timbre employé, 
et seulernen t dans la proportion ci-dessus 
fixée. 

AR.T. 16. 

Le recou vrernent des droits de timbre et 
des amendes <le contra ventions y relatives 
sera poursuivi par voie de contra in le et sans 
assignation préalable devant le tribunal de 
première instance. 

En cas d'opposition , les instances seront 
instruites et jugées selon les formes prescri 
tes en matière de droits d'enregistrement, 

ART. 17. 

Il sera ultérieurement statué 1Jar le Roi 
sur la forme et le type des nouveaux tim 
bres, et sur l'emploi ou l'échange du papier 
frappé du timbre actuellement en usage. 

ART. 18. 

Toutes les dispositions des lois existantes 
sur Je timbre , en tant q u'il n'y est pas dé 
rogé par la présente, continueronL à rece 
voir Ïeur exécul.iou , 
La présente loi sera exécutoire à partir 

Ju 
Donné à Bruxelles le 7 mars 1838. 


